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ARRETE 

Concernant les modalités d’accès des chiens 
aux espaces publics 
(Du 22 septembre 2004) 

 
 
Le Conseil communal de la Ville de Neuchâtel, 
 
Vu les articles 7, 11 et 12 de la loi sur la taxe et la police des chiens, du 
11 février 1997, 
 
Vu l’article 3 du règlement d’exécution de la loi sur la taxe et la police 
des chiens, du 26 novembre 1997, 
 
Vu le règlement de police de la Ville de Neuchâtel, du 17 janvier 2000, 
 
Sur la proposition des Directions de la police, des travaux publics et des 
sports, 
 
 
 

a r r ê t e : 
 
Article premier.- L’accès des chiens aux places de sports, aux places de 
jeux, aux cours de collèges, dans les zones engazonnées ainsi que dans 
les massifs floraux est interdit. 

Art. 2.- 1 Sauf autorisation particulière, l’accès des chiens est interdit aux 
endroits suivants, réservés au public pour la baignade : 

- plage de la Favarge 
- plage et piscines du Nid-du-Crô 
- plage des Jeunes-Rives 
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- plage du Quai Ostervald 
- plage du Quai Max-Petitpierre 
- plage et piscine de Serrières. 

2 L’interdiction est toutefois levée durant la période s’étendant du 15 
octobre au 15 mars. 

Art. 3.- Les chiens doivent être tenus en laisse sur l’ensemble des zones 
piétonnes, sur les allées des Jeunes-Rives et dans les jardins publics. 

Art. 4.- La Direction de la police peut interdire l’accès des chiens, ou 
rendre la laisse obligatoire, dans d’autres espaces publics, si la sécurité 
ou l’hygiène l’exigent. 

Art. 5.- Les infractions au présent arrêté seront punies conformément au 
règlement de police de la Ville de Neuchâtel. 

Art. 6.- Le présent arrêté abroge l’arrêté interdisant l’accès des chiens à 
certains endroits réservés au public pour des bains de soleil, du 10 
décembre 1974 et l’arrêté concernant l’accès des chiens aux Jeunes-
Rives, du 3 octobre 1983. 

Art. 7.- La Direction de la police est chargée de l’application du présent 
arrêté, qui entre en vigueur le 1er décembre 2004. 

 


